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Éditorial

Autoassurance vs.  
Captive de réassurance

Nos amis français ont l’art de s’approprier et de mettre à leur sauce des 
idées et des concepts qui existent depuis longtemps. L’Etat français nous 
en offre un exemple dans le domaine de l’assurance en instituant un régime 
spécial pour les sociétés captives créées dans l’Hexagone.

Après avoir vilipendé durant des décennies les entreprises qui avaient osé 
créer des structures assurantielles en dehors de l’hexagone, la France, 
dans sa loi des finances pour 2023, crée un cadre officiel pour faciliter la 
création de ce type de sociétés sur son territoire. Bref, des sociétés « cap-
tives à la française ». Il n’y a qu’une chose qui change : l’appellation. Dans 
la loi des finances pour l’exercice 2023, on parle de « autoassurance » !

Déjà, plus d’une dizaine de sociétés locales se sont engouffrées dans la 
brèche ainsi ouverte légalement et ont obtenu le sésame pour créer leurs 
captives à la française ! 

Ceci dit, les grands groupes industriels et financiers qui font partie ou pas 
du CAC 40, ont, depuis des décennies, utilisé l’arme de la captive de réas-
surance pour couvrir une partie de leurs risques. On en compte plusieurs 
dizaines, domiciliées au Luxembourg, à Malte, aux îles anglo-normandes 
et autres pays précurseurs dans ce type d’opérations. 

Certains estiment que la main tendue par l’Etat cache une double ambition. 
Il s’agit, d’une part, d’inciter les captives des sociétés françaises expatriées 
à considérer les nouveaux avantages offerts et à revenir en France. D’autre 
part, l’Etat offre à la place financière de Paris la possibilité de développer 
une activité supplémentaire, et, pourquoi pas, de devenir à son tour un 
centre de domiciliation de captives. On enregistre l’ambition, mais c’est, 
bien sûr, trop tôt pour anticiper l’évolution.Le rétropédalage de la France 
en matière de captives rappelle un peu la situation des groupes français 
établis au Luxembourg pour participer à l’aventure de la Libre Prestation de 
Services.  A l’époque, l’Etat français était hostile à cette initiative au point 
de faire des misères à un fleuron français de la place de Luxembourg, feu 
PanEuroLife. Aujourd’hui, le marché de l’assurance Vie luxembourgeoise 
est dominé par des acteurs français !

D. Psallidas
Rédacteur en Chef

risk.mag@skynet.be


